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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigöe par
F. Lecomte, colonel federal; E. Ruchonnet, major fddäral d'artillerie;

Jules Dumur, capitaine federal du genie.

N° 3. Lausanne, le 10 Furier 1868. XIII6 Anne'e.

SOMMAIRE. — Sur la röorganisation de l'armöe francaise. —
Tableau statistique des sociötes de tir existant dans le canton de
Vaud en 1862. (Suite.) — Nouvelles et chronique. Algerie. — France.

— Nominations.

SUR LA REORGANISATION DE L'ARMEE FRANCAISE.

Les röcents döbats du Corps legislatif francais sur la nouvelle loi
mililaire soumise aux Chambres ont donnö lieu ä de remarquables
discours. Au nombre des plus brillants et des plus substantiels nous
devons mentionner celui de M. le maröchal Niel, ministre de la

guerre, prononce dans la söance de lundi 23 decembre. En reponse
k divers orateurs de Topposilion l'honorable marechal a fail enlendre
d'excellentes paroles, qui peuvent avoir leur poids ailleurs qu'en
France, par le temps qui court. II s'esl exprime en ces termes:

Ce qu'o'n nous dijmaflde, messieurs, c'est d'armer la nation sans l'organiser,
c'est de supprimer, Tarmee permanente. Plusieurs orateurs ont en outre döclare

que, dans le cas oü la France aurait ä repousser une agression, on aurait recours
ä la levee en masse.

La levee en masse, ce serait le plus desastreux des syslemes pour assurer la

securite du pays. On parle sans cesse de nos guerres de la revolution. Eh bien I

je crois que le pays alors a ele sauve non par les levees en masse, mais malgrö
les levees en masse.

Beaucoup d'hommes illustres qui ont vu celte epoque n'ont jamais considörö,

depuis, la levöe en masse sans un sentiment d'effroi. Leurs memoires, leurs

discours portent l'erapreinte de ce sentiment. Le marechal Gouvion Saint-Cyr dit

que la levee en masse n'a jamais servi que Tennemi. II rappelle que les hommes

qu'elle jetait sur la frontiere y arrivaienrdesarm.es, sans Organisation, epuisaient
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les pays par oü ils passaient, öpuisaient möme Tarmee en y portanl Tindiscipline.
II ajoute: « Apres le malheur d'avoir besoin de la levee en masse, Ie plus grand
malheur est de s'en servir. »

Neanmoins, ce systöme a ele repris avec succes par la Prusse lorsqu'elle a

songö ä se reorganiser au lendemain de ses desastres. Le principe fondamenlal de

la loi prussienne est celui-ci: L'armee permanente est l'ecole oü la nation apprend
ä faire la guerre. A Tage dedix-sept ans, les jeunes gens sont inscritssur les

contröles de la landwehr; ä Tage de vingt ans, ils sont tenus de servir trois ans dans

Tarmee active.

Aprös avoir passe trois ans dans Tarmee active, le soldat entre dans la reserve

pour quatre ans. Le service de la landwehr le mene jusqu'ä trente-deux ans.

Ajoutez les dix annees de la landsturm, et vous verrez que le service militaire en

Prusse retient le citoyen jusqu'ä quarante-deux ans. On ne peut trouver dans

l'histoire du passö ou du present une loi militaire plus lourde pour la population.
La nation allemande s'y soumet; je ne sais si eile s'y soumettra toujours. En

somme, eile a realise la levöe en masse ä l'ötat permanent.

L'honorable M. Jules Simon a fait Teloge d'un Systeme qui exercerait les hommes

au melier des armes des le jeune äge. Nous ne nous opposons pas ä ce qu'il
en soit ainsi parmi nous. Loin de lä, puisque nous exemptons des exercices de la

garde nationale mobile ceux qui connaitront le maniement des armes. Avec votre

systöme, vous aurez des hommes plus ou moins exerces; mais ils n'auronl pas

l'esprit militaire, ils n'auronl pas la discipline, et, si vous voulez faire marcher Ia

nation, ainsi incomplötement organisöe, contre une nation organisee completement
et oü regnera l'esprit militaire, vous serez necessairement ecrases. Si vous voulez

la levee en masse, il faut au moins Torganiser completement comme en Prusse.

Mais abandonnons ces idees et considerons ce qu'est Tarmee permanente que
vous condamnez. Vous Tappelez une armee de prötoriens. Mais, ä aucune epoque,
Tarmee n'a öte organisee sur une base plus liberale qu'aujourd'hui; jamais le

roulement n'a etö plus.complet de Tarmee vers la population et de la population
vers l'armöe, jamais Taccord n'a ete plus complet enlre les troupes et la nation

jamais les villes n'ont si vivement desire une garnison, jamais la discipline n'a ötö

meilleure.
Une armöe ne s'improvise pas; eile vit de traditions, de sa gloire passee: il

faut qu'elle ait confiance en elle-möme. Cette confiance, notre armöe Ta el je crois

que le pays Ta aussi comme eile.

Ce qui fait la force de Tarmee, de cette armee de prötoriens, comme vous
Tappelez, c'est que depuis le plus haut jusqu'au plus bas echelon, il n'y a qu'une
chaine ininterrompue; nulle difference que par les grades; pour le reste, ögalilö
absolue. Dans notre armee, il n'y a que des militaires. La premiere condition,

pour enlrer dans une ecole militaire, esl de conlracter un engagement comme
soldat. On n'entre donc dans Tarmee — par Tengagement, par le recrutement ou

par les ecoles — que comme soldat.
Nous ne demandons pas au soldat d'oü il vient, mais ce qu'il vaut. S'il a du

cceur, de l'honneur, de Tinstruction, il peut arriver ä tout. Les marechaux d'au-



— 51 —

jourd'hui sont les soldats d'il y a vingt-cinq ans, et si vous voulez connaitre ceux

qui seront marechaux dans vingt-cinq ans, cherchez dans les soldals d'aujourd'hui.
Par de regreltables attaques contre les chefs on voudrait trop souvent desunir

Tarmee; on ne le pourra pas. Tous y comprennent que Taltaque contre celui qui
commande s'adresse aussi ä ceux qui commanderont un jour.

Savez-vous quelle est Ia cause de la supörioritö de notre armee? Dans les

armees etrangeres, on n'a pas ce feu patriotique qui anime la notre, ce sentiment

democratique si pur qui domine son Organisation. En France, Tarmee renait pour
ainsi dire de ses cendres; seule eile se reconstitue sur le champ de bataille.

En voulez-vous un exemple A Solferino, deux regiments avaient perdu 45
officiers sur 66. Huit jours apres on avait pleure les morts, et ils le meritaient
bien. Les deux regiments existaient de nouveau. Les epaulettes et les galons
avaient seulement change de place. Les regimenls etaient reconsütues et pröts ä

marcher ä Tennemi. En Angleterre en Autriche on reste sous-officier. Chez

nous, on ne fait que passer par ce grade; il n'y a de temps d'arröt pour personne.

L'honorable M. Jules Simon dit que nous galons les hommes, qu'ils se perdent
dans la vie de caserne. Voyons donc ce que nous faisons en temps de guerre et

en temps de paix.
Avec Tancienne loi, le soldat fait quelquefois moins de sept ans mais il fait

quelquefois plus; j'en citerai un exemple. Pendant le siege de Sebastopol, pendant
cette guerre si rüde, ce siege poursuivi en plein .hiver, dans la neige, oü les soldats

qui gardaient les tranchees, avaient souvent les pieds gelös le lendemain;
pendant celte guerre, la plus ancienne classe etait celle de 1847. Son service fi-
nissait le 51 decembre 1854. D'aprös la loi, les soldats devaient rester en pro—

sence de Tennemi jusqu'ä ce qu'ils eussent öle remplacös. Nos vaisseaux amenö-

rent les remplacants, mais ces hommes de la classe de 1847 etaient les plus forts,
les plus braves. On leur dit: Vous ötes libres, mais nous avons .besoin de vous.
Ils sont restes; pas un n'a reclame.

L'assaut a eu lieu; ils etaient en tele, entrainant les plus jeunes. Beaucoup
furent tues, mais il y en a qui sont rentres dans leurs familles, et vous vous asso-

cierez ä moi pour leur adresser les remerciements dus aux Services qu'ils ont rendus

au pays.
Que fönt nos soldats en temps de paix? En arrivant au regiment, oui, ils re-

greltent leurs familles; ils eprouvent une emotion penible, ils redoutent la discipline

; mais ils trouvent dans les sous-officiers et les officiers des protecteurs et

une autorite toute paternelle ; ils apprennent ä comprendre la dignitö de Ia

personne. S'ils sont illettres, on leur enseigne ä lire et ä öcrire; s'ils ont un

commencement d'inslruclion, on le developpe dans les ecoles regimentaires.

On leur apprend Ies devoirs envers leurs superieurs, la camaraderie enlre ögaux;
on developpe leurs qualites morales et au boul de cinq ou six ans on Ies renvoie

dans leurs foyers. S'ils ont bien rempli leurs devoirs, ils ont pour röcompense un

certificat de bonne conduite. Ils en sont tres fiers. Ils le conservent avec soin.

Quand ils arrivent au pays, on court au devant d'eux; on se les dispute. On est

heureux de les avoir dans les chemins de fer, dans les administrations.
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Dans les campagnes que je connais bien, oü je vais des que je le puis, les hommes

qui reviennent de Tarmee sont considerös comme des hommes d'ölite. On en
fait des gardes-champötres. S'ils veulent se marier, ils onl les filles les mieux
dotees et les plus jolies; ils choisissent.

En un mot, ils deviennent de bons citoyens. Je suis dejä vieux, et j'ai vu bien

des soldats, depuis ceux de Constanline jusqu'ä ceux d'Italie, je les ai toujours
trouves les mömes, toujours je les ai vus amöliorer Ies populations au milieu des-

quelles ils rentrent.

On me dira que je parle des hommes de choix. Eh bien, savez-vous combien

d'hommes, parmi ceux que fournit le contingent, rentrent dans leurs foyers avec

un certificat de bonne conduite Un peu plus de 98 sur 100. Voilä ce que nous
faisons des hommes que nous recevons dans Tarmee.

Et on les appelle des prötoriens I Mais jamais, je le repete, ä aucune epoque il

n'y a eu une fusion plus grande de Tarmee et de la population. Une partie bien

minime arrive dans Tarmee; par contre toute une classe retourne dans ses foyers,
et comme je le demontrais tout ä l'heure les hommes qui rentrent ainsi dans la

population y rapportent les qualites du bon citoyen.

Nous les avions pris un peu timides, un peu craintifs, n'ayant peut-ötre pas le

sentiment de l'amour de la patrie assez developpe : nous vous les rendons robustes,

intröpides, pröts ä sacrifier leur vie pour le pays. Voilä ce que produit l'esprit

militaire. Ne le condamnez donc pas, c'est lui qui fait la grandeur de la

nation.

Si vous ajoutez que nous donnons ä ces hommes des congös de semestre, gräce

auxquels ils ne restent guere plus de trois ans absenls de chez eux, vous verrez

que Tarmee est toujours en parfaite communication avec la population.

Dans la reserve actuelle nous prenons aux hommes trois mois la premiere
annöe et deux mois la seconde. Ceux qui Ia composent sont-ils isoles de parents el

de leurs proches

Lorsqu'on a organisö la reserve comme eile Test aujourd'hui, on a critique ce

systöme, on a dit: vous allez detruire l'esprit militaire! voussavez, au contraire,

quels excellents resultats nous avons obtenus.

Voilä ce qu'est notre armöe permanente dans la paix et dans la guerre. Elle s

une excellente discipline. Elle a confiance en elle-möme et vous avez confiance

en eile. Vous vous preoecupez de la paix et vous la desirez. Eh bien, messieurs,

je suis convaineu que la meilleure garantie pour la paix, ce n'est pas Ie desarmement,

c'est une bonne armee, et pour cette armee une bonne Organisation.

Depuis que Tempereur m'a fait l'honneur, que je n'avais jamais ambilionne, dt

me confier le portefeuille de la guerre, j'ai apporte tous mes soins ä coraplelei

cette Organisation.

L'infanterie a un excellent fusil et tous les soldats en seront munis au printemps
Nos arsenaux sont bien approvisionnös; nos magasins sont remplis; nos place:

fortes sont en bon etat et on travaille ä les amöliorer encore. Eh bien, en faisan

cela, j'ai cru que j'ötais un des citoyens qui travaillaient le plus pour la paix.



— 53 —

Aujourd'hui, je viens defendre devant vous une Organisation de l'armöe qui
n'est pas une oeuvre de circonstance, mais de longue duree, et je crois encore
travailler pour la paix. En Tadoptant, vous aurez aussi travaille pourla paix.

Le peuple francais a toujours öte tres fier. L'armee est faite ä son image. Nous

avons le sang vif des Gaulois. Nous ne pouvons longtemps supporler un danger

qui nous menacerait; nous aimons mieux aller au-devant, et nous pröförons la

guerre ä une inquietude trop prolongee.
Mais avec une bonne Organisation de Tarmee, quand il saura qu'il n'a rien ä

craindre de ses voisins, comme il ne desire pas de conquötes, le peuple francais

se Iivrera en securite au commerce, ä l'industrie, ä Tagriculture.
Ameliorons donc cetle Organisation : ce sera travailler efficacement pour Ia

paix.
On a parle des maux de la guerre. Quand on Ta faite et vue de pres, on ne peut

Taimer. M. Garnier-Pages vous disait Tannöe derniere qu'il y avait des ministres

turbulents. Vous voyez que je ne suis pas de ceux-lä, et je serai tres heureux d'avoir

pu contribuer ä assurer au pays une paix de longue duröe.

Et maintenant, avant d'aborder les articles, permetlez-moi, messieurs, d'appeler

votre attention sur les bases du projet qui vous est soumis.

Les övönements de 1866 ont sans doute jetö du trouble dans les esprits, et la

preuve c'est que depuis lors loutes les nations ont augmenlö leurs armements. Mais

lä n'est pas le poinl de depart de la loi actuelle. Comme l'honorable M. Gressier

vous Ta lies bien dit, Tetat auquel nous voulons remödier date de plus loin.

Lorsque la guerre, en 1854, a pris de si graves proportions, nous avons vu que
noire etat militaire elait insuffisant. La campagne d'Italie a confirme cette opinion.

On a donc recherche sur quelles bases on pourrait, tout en conservant notre
excellente armee, la developper davantage.

Eh bien 1 il nous a paru que la France pourrait ötre tranquille si eile pouvait
avoir, en temps de paix, un effectif de 400,000 hommes auxquels viendraient

s'adjoindre, en cas de peril, 400,000 hommes de reserve et 400,000 hommes
de garde nationale mobile, en tout 1,200,000.

Les evenemenls ont-ils confirme ces appröciations. Vous allez en juger.
Voici comment je justifie ce chiffre: Notre effectif de paix est de 400,000 hommes,

et nous avions, en outre, 400,000 hommes de reserve, total 800,000; mais

il y a un grand nombre d'hommes qui nc sont pas disponibles: la gendarmerie, qui
en Prusse est dans les attributions du ministre de Tintörieur, et qui chez nous fait

partie de Tarmee, les ecoles, les döpöts de remonte ; il y a en oulre les non-va-
leurs, les employes des höpitaux, les malades; cela fait ä peu pres 80,000 hommes

non "combattants. Nous avons de plus, en Algerie, 60,000 hommes; total:
140,000 hommes non disponibles; restent 650,000 combattants.

Mais nous ne pouvons pas compter comme combattants la derniere classe

recrutee; il faut avoir le temps de Tinslruire. Reste donc, pour Teventualite du

combat, 540,000 hommes. C'esl lä notre pied de guerre, porte ä sa supröme
puissance; pour une nation comme la France, c'est süffisant, mais ce n'est pas

exagere. Cette force esl justement celle qui tient dans nos cadres actuels.
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Est-ce trop? n'est-ce pas assez?

Vous ne voulez pas sans doute, quand il s'agit du pied de guerre le plus eleve,

que nous demeurions införieurs ä nos voisins? Eh bien, nous sommes juste ä leur
niveau. Avec cela, nous en sommes certains, nous pouvons vivre tranquilles.

Voilä notre base. On nous a reproche la mobilile, la diversite des projets suc-
cessifs que nous avons prösentös; mais notre base n'a jamais varie, nous n'avons
differe que sur les moyens.

Nous avons cherche ä organiser notre pied de guerre avec cette condition : ne

pas aggraver les charges de notre population el de nos finances, ne pas augmenler
par consequent le nombre d'hommes habituellement sous les armes.

J'arrive ä Ja discussion des moyens. Nous avions la loi de 1832. Si nous voulions

nous servir de cette loi, nous ponvions agir sur ses deux ölöments: la duröe

du service ou la force du contingent.
Pour arriver ä une armöe de 750 ä 800,000 hommes comme nous le voulions,

il fallait, si nous conservions le chiffre de sept ans de service, un conlingent de

130,000 hommes. C'est trop pour notre population, et ce contingent exagere eüt

pu alarmer nos voisins.

Avec huit ans de service, le contingent eüt etö de 120,000 hommes. C'etait

encore trop. Nous avons voulu qu'il füt borne ä 100 ou 110,000 hommes.

Messieurs, je ne veux pas de sous-entendu; la commission me rendra celte

justice que je n'ai jamais refüse de m'expliquer, et que j'ai fait loutes les concessions

qui m'ötaient permises et possibles. Eh bien, pour n'avoir qu'un contingent
de 100 ä 110,000 hommes, il fallait porter la duree du service ä neuf ans.

Cette queslion des huit ou neuf ans a etö souvent disculee : en 1842, le marechal

Soult, et avec lui des hommes fort dislingues, flottaient entre huit et neuf

ans, avec Torganisation d'une reserve; mais ils voulaient faire passer lout le

contingent sous les drapeaux. Ils ne purent y arriver, et nous n'y arriverions pas non

plus. On disait alors que si la reserve ne passail pas sous les drapeaux, eile n'aurait

pas assez d'instruction, et que la force de Tarmee, au jour du peril, en

serait diminuee.

On ötait trop absolu, et avec un moyen lermo nous avons obtenu, je crois, une
Solution heureuse; nous avons, möme avec la loi actuellement pratiquee, une jeune

reserve et une vieille reserve.
Quand nos hommes ont quatre ou cinq ans de service, nous les faisons passer

dans la reserve, et nous nous contentons, pour les jeunes soldats qui sont entres

tout droit dans la röserve, de cinq mois d'instruction.
Si plus tard la reserve ötait appeiee, jeunes et vieux s'aideraient, marcheraient

ensemble et formeraient un tout respectable.
Dans ce Systeme nous avons pu ne garder les hommes que cinq ou six ans sous

les drapeaux, et nous avons allöge Ie service de ces deux annöes passees dans la

reserve.
• On a conteste que ce füt lä un allögement. Comment I voilä des hommes qui

n'ont servi que cinq ans, et qui rentrent dans leurs foyers avec leur certificat de

bonne conduite pour n'en etre rappeles qu'en cas de guerre I
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Aprös cinq ans, ils seront liberös, peut-ötre möme plus tot.

Et il n'y aurait pas lä un allegement I L'allegement et si reel que dans la

commission on proposait de laisser aux soldats qui ont etö appeles pour sept ans le

droit de choisir, ä Texpiralion de leur cinquieme annöe, entre la Prolongation de

leur sejour sous les drapeaux ou leur conge avec Tengagement de passer quatre
ans dans la reserve: si Toption leur eüt öle laissee, je ne doute pas que presque
tous ne se fussent prononces pour ce dernier parti.

Mais on n'a pu leur faire cette proposition, parce qu'on avail liböre les classes

de 1860, 1861 et meme 1862 avant le terme. C'est ainsi qu'on a eu de la place

pour faire entrer celle de 1866 pour la preparer et Tinstruire.

Donc la loi nouvelle, quoiqu'elle allonge en apparence Ie service, constitue en

temps de paix un allegement röel pour le jeune soldat, qui pourra ötre rendu plus
tot ä sa famille, ä son pays, ä ses interöts.

Quant ä la guerre, oh) si nous avions une grande guerre, une de ces guerres
dans lesquelles le Corps legislatif intervient nöcessairement pour nous fournir Targent

et les hommes, certes, nous n'epargnerions rien 1 Mais, croyons-nous qu'il y
aura lä une grande preoecupation pour ces hommes aguerris, qui ne pourront
d'ailleurs ötre rappeles que dans l'ordre des classes?

En ce qui concerne le mariage, nous avons voulu que les hommes restassent le

moins de temps possible celibataires. Je reconnais les inconvenients d'un cölibat

trop prolongö.

II est certain toutefois, que c'est ä vingt-sept ou vingt—huit ans que Ton se

marie dans les conditions les plus favorables; cependant, pour nous metlre d'accord

avec la commission, pour temoigner de notre esprit de conciliation et ne pas

aggraver la Situation creee par la loi de 1832, nous avons voulu que les jeunes

gens pussent se marier au möme äge que sous la legislation actuelle. Nous avons
donc consenti ä autoriser le mariage dans Ies trente derniers mois du temps de la

reserve.

Ainsi, la classe qui va ölre liböree au 31 döcembre pourra se marier juste ä

läge moyen de vingt-sept ans et demi, exaetement comme eile se marierait avec
la loi nouvelle, sauf les tolörances dont le gouvernement peut toujours user.

Car je remarque qu'on s'en tient toujours aux termes extrömes de la loi. On dit

qu'avec la loi nouvelle le service sera de cinq ans, et on soutient en möme temps
qu'avec la loi de 1832 le service reel n'etait que de six ans.

II faudrait comparer la loi avec la loi et les tolörances du gouvernement entre
elles.

Les memes tolörances pourront en effet exister, les mömes motifs peuvent et

doivent amener les memes rösultats. Voilä un point sur lequel j'espöre un aecord

unanime.

J'arrive ä Ia queslion du contingent. Eh bien, c'est vous qui döciderez chaque

annee quel nombre d'hommes devra ötre appele.

II pourra arriver que dans certaines circonstances on demande encore un

contingent exceptionnel. Mais le but prineipal de la loi, c'est d'avoir un contingent
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regulier et normal qui se röpartisse egalement sur toutes les classes, qui empöclie
de reparailre les lourds contingents de 140,000 hommes.

Le temps des gros contingents exceplionnels est passe.
A la maniere dont se fait la guerre aujourd'hui, avec les moyens de communication

qui existent, peut-on venir vous presenter une loi reclamant un contingent de

140,000 hommes et esperer que les hommes arriveront instruits, prepares, disciplines

sur le champ de bataille? Non le temps est passe oü Ton pouvait ainsi proceder.
C'est pendant la paix qu'il faut se pröparer ä la guerre.
Messieurs, regardons dans le passe : nous verrons que les grands contingents

correspondent ä des epoques de paix, les petits ä des epoques de guerre.
Prenez Tannöe de la guerre d'Italie : Ies membres du Corps lögislatif qui, en

1859, ont vote le contingent de 140,000h ommes, pouvaient-ils prevoir ä quel
besoin il repondrait?

Nous avons voulu eviter les contingents variables; nous vous demandons donc

une armöe permanente toujours pröte, avec des conlingents permanents.
Maintenant, quel doit ölre le contingent? Si le contingent est de 110,000 hommes,

nous avons largement une armöe de 800,000 hommes. Si le contingent est
de 100,000 hommes, nous avons une armöe de 740,000 hommes.

L'application de la loi sera suivie avec soin d'annee en annee et le contingent
sera toujours calculö de maniöre que l'effectif ne descende jamais au-dessous de

750,000 hommes. Tel est le but de la loi. Dans lous les cas, je crois que, sans

manquer ä h prudence, cn peulse contenter cetle annee d'un contingent de 100,000
hommes.
' Je reprends la question sous une autre face. L'honorable M. Ernest Picard nous

a dit: Vous faites une loi qui vous desarme.

Je reponds: Non 1

D'abord, certaines circonstances qui etaient ä craindre ou ä prövoir, nous ont
fait metlre notre armee sur un bon pied, eile est dans des conditions excellenles;
nous sommes pourvus de chevaux de matöriel, d'approvisionnements de toutes

sortes et quand derriöre une armee semblable, on apercoit la France, on ne vient

pas l'attaquer lögeremenl. '

Ensuite, M. Picard a dit que les resultals de la loi ne devaient se faire sentir

que dans un temps assez long. Mais en atlendant, nous aurons la garde nationale

qui, des le commencement de 1868, peut nous donner 400,000 hommes, ä ajouter

ä notre effectif.

Nous ne Torganiserons pas tout d'un coup, mais successivement, de maniere a

demontrer par l'expörience que c'est lä une institution excellente.

Eh bien, lorsque la garde nationale mobile aura öte en partie organisee,

approvisionnöe, equipee, nous serons en posilion d'attendre, et soyez convaincus que

lorsque le pays connaitra dans tous ses dötails cette loi qui a etö si fort defiguree ä

ses yeux, lorsqu'il saura que la France possedera une Organisation militaire des

plus completes, qui ne sera pas plus onöreuse pour la population et pour le tresor

que celle d'aujourd'hui, Ie calme renaitra dans les esprits.
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